







	Commission chargée de l'examen : 1° de la proposition de loi de M. Louis MARTIN et plusieurs de ses collègues, tendant à accorder des concessions de terre aux inscrits maritimes et aux soldats rengagés de l'armée coloniale, en vue de la constitution de biens de famille insaisissables ; 2° de la proposition de loi, de M. Louis MARTIN, relative à diverses améliorations à apporter au bien de famille insaisissable : procès-verbaux.

